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INTRODUCTION 

 

Cette publication présente une analyse qui vise à approfondir et à enrichir la connaissance du 

marché du travail de la région de Lanaudière. 

Les données utilisées proviennent essentiellement du recensement de Statistique Canada de 2016 

et de 2021 et permettent de suivre l’évolution du marché du travail au cours de cette décennie. 

Sous forme de fiches, chaque document est basé sur un thème du marché du travail et une analyse 

portant sur les données liées au thème. Pour chaque thème, l’exercice se fera pour l’ensemble de 

la région de Lanaudière et ses six municipalités régionales de comté (MRC). 

Ces fiches permettent de dresser l’état de la situation du marché du travail de la région de 

Lanaudière et d’axer les interventions des services publics d’emplois pour qu’elles correspondent 

aux réalités régionales.  
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ANALYSE DU NIVEAU DE REVENU DE LA RÉGION 
DE LANAUDIÈRE 

Le revenu total2 médian des ménages dans Lanaudière est supérieur à celui de l’ensemble du 

Québec. En 2020, il est de 78 500 $ comparativement à 72 500 $ pour l’ensemble de la province. 

En comparaison avec l’année 2015, on remarque que la région de Lanaudière se situe 

sensiblement à la même place par rapport aux autres régions. En effet, celles ayant un revenu total 

médian supérieur demeurent les mêmes, à l’exception de la Côte-Nord qui obtient un résultat 

inférieur depuis l’année 2020. En termes de variation entre les deux années de référence, la région 

de Lanaudière se situe légèrement en dessous de l’ensemble du Québec avec une augmentation 

de 19,7 % pour la région contre 21,2 % pour la province. Notons toutefois que ce dernier résultat 

est influencé par la région de Montréal, dont la variation est fortement au-dessus des autres régions 

avec 26,6 %. 

 
Revenu total médian des ménages, régions administratives  

et ensemble du Québec, 2015 et 2020 
 

Ensemble du Québec 

2020 2015 Variation (%) 

            72 500 $              59 808 $  21,2 % 

Mauricie               59 600 $                49 585 $  20,2 % 

Bas-Saint-Laurent               61 600 $                52 285 $  17,8 % 

Gaspésie–Îles-de-la-Madeleine               62 800 $                52 160 $  20,4 % 

Centre-du-Québec               64 500 $                52 930 $  21,9 % 

Estrie               64 500 $                53 378 $  20,8 % 

Montréal               66 500 $                52 516 $  26,6 % 

Saguenay–Lac-Saint-Jean               69 000 $                58 024 $  18,9 % 

Abitibi-Témiscamingue               72 500 $                61 283 $  18,3 % 

Chaudière-Appalaches               72 500 $                61 525 $  17,8 % 

Capitale-Nationale               74 000 $                62 859 $  17,7 % 

Côte-Nord               76 000 $                66 151 $  14,9 % 

Laurentides               77 500 $                63 924 $  21,2 % 

Lanaudière             78 500 $              65 597 $  19,7 % 

Montérégie               80 000 $                67 220 $  19,0 % 

Outaouais               81 000 $                67 356 $  20,3 % 

Côte-Nord et Nord-du-Québec               82 000 $                70 450 $  16,4 % 

Laval               85 000 $                70 077 $  21,3 % 

Nord-du-Québec               96 000 $                82 192 $  16,8 % 

Source : Adaptation de Statistique Canada, recensement de 2021. Cela ne constitue pas une approbation de ce produit par 

Statistique Canada. Compilation : Services Québec de Lanaudière. 

 
2 Le revenu total est la somme de toutes les sources de revenus, telles que le revenu d’emploi, les revenus provenant de 

programmes gouvernementaux, les revenus provenant d’un régime de pension ou d’un fonds de retraite, les revenus de 
placement ou tout autre revenu en espèces. 



  
 

6 

ANALYSE DES REVENUS PAR MRC 

On observe de grandes disparités de revenus entre les MRC de la région. Les MRC situées dans 

la banlieue nord de Montréal, comme L’Assomption et des Moulins, affichent un revenu total 

médian des ménages nettement supérieur à la moyenne lanaudoise. Ces MRC se distinguent 

également par une population plus jeune, plus active sur le marché du travail et plus scolarisée. 

De plus, un nombre significatif de travailleurs est employé à Montréal, où les opportunités 

professionnelles offrent des rémunérations plus élevées. 

 
Revenu total médian des ménages, 

MRC, Lanaudière et ensemble du Québec, 2020 et 2015 
 

 
2020 2015 

Variation 
(%) 

D’Autray  67 000 $   55 057 $  21,7 % 

Joliette  64 500 $   53 626 $  20,3 % 

L’Assomption  87 000 $   74 714 $  16,4 % 

Les Moulins  94 000 $   78 813 $  19,3 % 

Matawinie  62 000 $   49 542 $  25,1 % 

Montcalm  74 000 $   58 065 $  27,4 % 

Lanaudière  78 500 $   65 597 $  19,7 % 

Province de Québec   72 500 $   59 808 $  21,2 % 
Source : Statistique Canada, recensements de 2021 et 2016.  

Cela ne constitue pas une approbation de ce produit par Statistique Canada. 

 
Quant aux autres municipalités régionales de comté du territoire, elles se situent sous la moyenne 

lanaudoise et québécoise, à l’exception de la MRC de Montcalm qui, pour la première fois, dépasse 

la moyenne de la province. D’ailleurs, Montcalm représente la MRC de la région ayant la plus forte 

hausse de son revenu total médian, et cette situation était aussi vraie entre les années 2005 et 

2015, ce qui signifie un rattrapage de longue date. Malgré tout, les écarts plus élevés par rapport 

à la moyenne régionale des MRC de D’Autray, de Joliette et de Matawinie se réduisent au fil des 

années grâce à une progression plus élevée de leur revenu médian par ménage. Notons aussi que 

l’activité économique des MRC de D’Autray et de Matawinie, à caractère rural, repose davantage 

sur l’exploitation de leurs ressources naturelles que celle des autres MRC du territoire, et qu’une 

plus grande part de la population y occupe des emplois saisonniers. Naturellement, ces périodes 

de chômage saisonnier ont un effet à la baisse sur le revenu d’emploi des travailleuses et 

travailleurs concernés. En ce qui concerne la MRC de Joliette, la variation plus modeste des 

revenus entre 2015 et 2020 maintient le territoire vers le bas du classement régional, juste devant 

la Matawinie. Cependant, l’écart entre les deux MRC est plus faible en 2020 qu’il ne l’était en 2015. 
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PORTRAIT SELON LE TYPE DE MÉNAGE 

Le revenu total médian des ménages unifamiliaux composés de familles monoparentales est 

significativement inférieur à celui des couples avec enfants et même sans enfant. En revanche, on 

observe entre 2015 et 2020 une progression des revenus plus forte des familles monoparentales 

que celle des autres genres de ménage, avec 28,9 % de variation contre 22,3 % pour les couples 

avec enfants et 19,7 % pour les couples sans enfant. Il n’en demeure pas moins que les familles 

monoparentales doivent tout de même composer avec un revenu représentant environ 50 % de 

celui des couples avec enfants. En comparaison avec l’ensemble du Québec, on observe que la 

région de Lanaudière affiche une hausse légèrement inférieure du revenu total médian de tous les 

types de ménages unifamiliaux, à l’exception des familles monoparentales dont la hausse est de 

0,1 point de pourcentage plus élevée pour la région. 
 

Revenu total médian des ménages selon le genre de ménage unifamilial 

MRC, Lanaudière et ensemble du Québec 
 

 
Source : Statistique Canada, recensements de 2021 et 2016. Cela ne constitue pas une approbation de ce produit par Statistique 

Canada. 

En ce qui concerne le revenu total médian des ménages autres qu’unifamiliaux, on observe des 

augmentations variées selon le type de ménage. En effet, les ménages multifamiliaux ont 

enregistré une hausse des revenus sur cinq ans de 40,5 % dans la région de Lanaudière. Les 

ménages non familiaux d’une personne et ceux de deux personnes ou plus ont connu une 

progression plus modérée, avec des variations de 22,1 % et de 28,3 % respectivement. Ces 

progressions sont également assez variables selon les MRC, notamment la Matawinie, qui tend à 

s’éloigner particulièrement de la moyenne régionale dans la majorité des cas. 

 

Revenu total médian des ménages selon le genre de ménage autre qu’unifamilial 

MRC, Lanaudière et ensemble du Québec, 2020 et 2015 
 

 
Source : Statistique Canada, recensements de 2021 et 2016. Cela ne constitue pas une approbation de ce produit par Statistique 

Canada. 
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FRÉQUENCE DU FAIBLE REVENU APRÈS IMPÔT 

En 2020, la fréquence du faible revenu après impôt dans les MRC de la région de Lanaudière a 
diminué de moitié dans la majorité des cas par rapport à 2015. Par exemple, la MRC de D’Autray 
affiche un taux de 2,6 %, en nette diminution par rapport à 2015 où il était de 5,5 %. Constat 
similaire pour la MRC de Matawinie, où le taux de 6,3 % en 2015 a chuté à 2,9 % en 2020. De 
même, la MRC de Montcalm, présentant le plus faible taux de la région et la plus grande 
amélioration en cinq ans, affiche un taux de 2,2 % en 2020, comparativement à 5,3 % en 2015. 
 
Pour l’ensemble de la région de Lanaudière, le taux de faible revenu après impôt est de 2,7 % en 
2020, contre 5,7 % en 2015. En comparaison, la moyenne provinciale est de 5,3 % en 2020, 
également en baisse par rapport à 9,2 % en 2015. Malgré tout, notons que l’on trouve 
proportionnellement moins de ménages vivant sous le seuil de faible revenu après impôt dans 
toutes les MRC du territoire que dans l’ensemble du Québec. La MRC de Joliette est celle où la 
fréquence du faible revenu après impôt (4,5 %) est la plus élevée de la région et la plus proche de 
la moyenne provinciale (5,3 %). 
 

Fréquence du faible revenu après impôt 
MRC, Lanaudière et ensemble du Québec, 2015 

 
MRC 2020 (%) 2015 (%) 

D’Autray 2,6 5,5 

L’Assomption 2,6 5,0 

Joliette 4,5 8,0 

Matawinie 2,9 6,3 

Montcalm 2,2 5,3 

Les Moulins 2,7 5,3 

Lanaudière 2,7 5,7 

Province de Québec 5,3 9,2 
Source : Adaptation de Statistique Canada, recensement de 2016. Cela ne constitue pas une 

approbation de ce produit par Statistique Canada. Compilation : Services Québec de Lanaudière. 

 

Somme toute, ces données montrent une amélioration notable de la situation économique dans la 
région de Lanaudière entre 2015 et 2020, avec une réduction significative du nombre de ménages 
vivant sous le seuil de faible revenu après impôt. 
 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 




